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Projet de résolution 

Le Conseil &e sécuritb, 

le rapport présent6 par le Secrétaire général en appli.:ation 
(1980) du Conseil de sécurité en date du 8 mai 1980 ts/l3938)~ 

hPPehnt la quatrième Convention de Genève de 1949 et en particulier 
l'article 1 qui dispose que “Les Hautes Parties contractantes s9engagent 5 
respecter et B faire respecter la présente Convention en toutes circonstames,” 
et l’article 49 qui dispose que 'tes transferts forcés, en masse ou individuels, 
ainsi We le8 d6potiations de pusonnes protégées hors du territoire occufi datlS 
le territoire de la puissance occupante ou dans celui de tout autre Etat, occupé 
ou non, sont interdits, quel qu'en-soit le motif;", 

le fait que le Gouvernement isra6litn 
du Conseil de s6curité en date du 8 mai 

occupante, de 2. Demande à Bmwau à Isr&!l, en sa qyalitb de puissance 
rapporter les mesures illggsles prises par les autorit& d'Occupation ditairs 
iWS6li8nnes en equlsant les msires d'Eébron et d'l3alhou.l et le juge isl=kue 
d'H6broa et de faciliter le rstau Miat dm w&lm palestinh# mx'whh 
afin qu'ils guissent rweadre les fonctions auxquelles ils ont W W.as ou 
Bcah; 

n'a pas appliqsé 
19eo; 

3. ?6lidtO 10 8es&&iro g@&rsl de ses efforts et le prie de les pOWsUim 
afin d’u8tWSr l’appliCa&B k6diate de la pr6sente r6solution et de fsire S'se 
u1 Conseil de S&urit6 sur les r6sultats de son action B une date aussi rapprochbe 
que possible. 
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